


















































NOUVELLDEUS FR o NT ~ F~ ÇOl! R! C~ T~ EROUSSY,LYLESTEWART 
ET ANNIE VENNE 

KRONOS CANADA DE VARENNES 

LA CSN EN CAMPAGNE D'APPUIS INTERNATIONAUX 

Le lock-out chez la filiale canadienne de 
Kronos Worldwide perdure depuis le 13 

juin. Cette riche multinationale, spécialisée 
dans le dioxyde de titane utilisé entre autres 
pour la fabrication de la peinture et du plas­
tique, poursuit en partie ses activités grâce au 
travail des cadres et à la présence de gardiens 
de sécurité carrément provocateurs. Le tout 
est sanctionné par des injonctions limitant, 
notamment, le piquetage devant l'usine. 

Kronos veut imposer à ses 320 employés 
un modèle de production centré unique­
ment sur sa mission dite fondamentale, aussi 

appelée core business. Les autres activités 
seraient donc confiées à des sous-traitants 
non syndiqués. Résultats appréhendés: perte 
massive d'emplois, diminution draconienne 
des conditions de travail et, surtout, affaiblis­
sement de la portée du certificat d'accrédita­
tion et du pouvoir de négociation syndical. 

Bien sûr, le conflit fait des ravages chez ces 
syndiqué-es mis à la rue deux jours avant la fin 
de leur convention collective. Le Centre local 
de développement Marguerite- D'Youville 

a estimé les pertes salariales et leurs effets 
sur l'économie locale et régionale à un demi­

million de dollars par semaine, en plus des 
impacts sur les quelque 400 fournisseurs 
de biens et de services. Sans égard à près 
de soixante ans de bons et loyaux services 

de ses employé-es, Kronos Canada espère 
les affamer pour obtenir d'importantes 
concessions sur leurs droits et leurs béné­
fices conventionnels acquis au fil du temps, 
sans conflit de travail. 

Depuis le début du lock-out, la résistance 
aux visées de Kronos n'a cessé de s'accroître: 
piquetage, virées chez les cadres, tournées des 
syndicats, visites des élus de la région, etc. 

Avec l'appui de la Fédération de l'indus­
trie manufacturière (FIM), les lock-outés ont 
récemment entrepris d'en appeler à la soli­
darité internationale, surtout là où Kronos 
Worldwide y détient des usines. D'ailleurs, 
la CSN a adopté lors de son conseil confé­
déral, tenu du 24 au 26 septembre, un plan 
de campagne pour développer des alliances 

avec les autres syndicats de Kronos World­
wide et soutenir les actions de solidarité aux 
lock-outés de Kronos Canada. Déjà, ils ont 
reçu le soutien de la Fédération générale du 
travail de Belgique, qui regroupe 1,5 million 
de syndiqués. En septembre, la FIM s'est 

rendue à Los Angeles et a obtenu l'appui 
de l'IndustriALL Global Union, forte de 

50 millions de membres. Récemment, des 
représentants du syndicat et de la FIM se sont 
déplacés en Belgique et ont reçu le soutien de 
la Confédération des syndicats chrétiens de 
Belgique, qui compte 1,7 million de membres. 
Prochaines cibles: le sud des États-Unis, 

l'Allemagne et la Norvège!• F.F. 

Visitez la page Facebook des syndiqué-es de Kronos CSN: 
https://www.facebook.com/SyndiquesCsnKronosCanada 

@ LA LIBRAIRIE 
La fin de l'abondance 

L'économie dans un monde post-pétrole 
John Michael Greer, Écosociété, 2013, 236 p. 

Le monde en mutation 

« Quoi qu'en disent les 
adeptes du développement 
durable, les substituts aux 
énergies fossiles abondantes 
et bon marché n'existent pas 
[ ... ] Puisqu'ils refusent d'inté­
grer cette réalité, les modèles 
économiques dominants ne 
savent pas comment appré­
hender l'après-pétrole, et les 
habitants des sociétés indus­
trielles sont incapables de se 

--

préparer aux profondes mutations qui les 
attendent.» (Extrait de la jaquette) 

Si ces propos vous semblent alarmistes, 
il vous faut lire le dernier essai politique de 
John Michael Greer, paru en français chez 
Écosociété, en 2013. Un livre dense, mais 
éminemment accessible, où l'auteur expose 
son analyse des difficultés actuelles de nos 
sociétés occidentales, découlant, selon lui, 
d'une conception inadéquate des sciences 

économiques, telles qu'elles 
se pratiquent. 

Après plus de 200 ans 
d'industrialisation massive, 
il semble que nous entrons, 
insidieusement, dans l'ère 
de la désindustrialisation. 
t:auteur évoque un monde pas 
si lointain où les ressources 
et l'énergie se feront de plus 
en plus rares, donc plus coû­
teuses, et dont l'exploitation 

sera plus dommageable à l'environnement. 
À petite échelle, on peut voir dans 

cet essai une invitation, pour les com­
munautés locales, à se prendre à charge, 
afin de développer des réflexes écono­
miques «localement» viables et écologi­
quement durables. Un livre majeur, qui 
s'ajoute à la pluralité des voix qui plaident 
en faveur d'une transition énergétique ... 
et économique.• C.R. 



LOBLAW 

LE MÉPRIS A UN NOM 

T rois syndicats CSN du domaine del' épice­
rie de la région d'Abitibi-Témiscamingue 

sont partis en tournée un peu partout au 
Québec, en septembre, afin de sensibiliser la 

population aux conflits de travail provoqués 
par leur employeur, la chaîne alimentaire 
torontoise Loblaw. 

Les syndiqué-es des magasins Loblaws 
et Maxi de Rouyn-N oranda et du Provigo à 

Témiscaming ont lancé leur campagne, le 12 

septembre, avec une manifestation conjointe 
avec le Conseil central des Laurentides devant 
l'épicerie Loblaws de Saint-Sauveur. Ils ont 
distribué des tracts aux clients du magasin. 

Le 10 juin dernier, les syndiqué-es du 
Loblaws de Rouyn-Noranda ont déclenché 
la grève devant l'offre globale inacceptable 

BIENVENUE 
àLACSN 

1290 
NOUVEAUX SYNDIQUÉ-ES 

Entre le 1°' mai et le 15 septembre 
2013, 21 syndicats (ou sections) 
représentant 1290 employé-es ont 
eu la confirmation qu'ils se joignaient 
à la Confédération des syndicats 
nationaux (CSN). 

BAS·SAINT·LAU RENT 

Congrégation des sœurs 
de Notre-Dame-du-Saint-Rosaire 
Tous les salarié-es 

Service de garde L'Enfant joue 
Toutes les salariées, à l'exclusion des 
salariées du bureau coordonnateur 

ESTRIE 

Association des accidentés 
cérébro-vasculaires et traumatisés 
crâniens de l'Estrie 
Tous les salarié-es 

Location Fleurimont 
Tous les salarié-es 

de l'employeur. Les sala­
riés sont sans conven­

tion collective depuis le 
1" novembre 2012. 

Ce conflit s'ajoutait 

donc aux lock-out qui 
perdurent au Maxi de 
Rouyn-N oranda depuis 
le mois d'août 2012 et 
au Provigo de Témisca­
ming depuis décembre 
de la même année. Ce 
dernier a été imposé 
parce que les employés 
avaient osé porter un 
t-shirt portant l'ins­
cription « Le respect avant tout». Les deux 
lock-out privent de revenus des dizaines de 
travailleurs depuis des mois et forcent les 
citoyens et les citoyennes à se déplacer en 
dehors de leur ville pour faire leur épicerie. 

GAS Pts I E-lL ES· DE· LA·MAD EL El NE 

Centre de la petite enfance [CPE) 
Chez ma tante 
Tous les salarié-es, à l'exception de la 
directrice générale 

LANAUDltRE 

CPE Aux Portes du matin inc. 
Toutes les personnes responsables 
d'un service de garde en milieu familial 
sur le territoire couvert par le bureau 
coordonnateur 

MONTtRtGIE 

Collège Jean de la Mennais 
Toutes les enseignantes et tous 
les enseignants 

CPE Les Poussineaux 
Tous les salarié-es 

Autobus Robert 
Tous les chauffeurs 

MONTRtAL MtTROPOLITAIN 

Réno-Dépôt de Laval 
Tous les employé-es de bureau 

Partenaires en aviation inc. 
Tous les employé-es travaillant à l'aéroport 
international Pierre-Elliot-Trudeau, à 
l'exclusion des employé-es de bureau, 
des superviseurs et de ceux de niveaux 
supérieurs 

CPE Les Petits Travailleurs 
Tous les salarié-es 

La Maisonnée Paulette Guinois 
Tous les salarié-es, à l'exception du 
responsable des services thérapeutiques, 
du responsable du service d'entretien 
et de surveillance, du responsable de 
l'administration et du responsable de la 
cuisine 

Ordre des comptables agréés du Québec 
Tous les salariés, à l'exception des salariés 
dont le titre de CPA est requis par leurs 

Tout se passe comme 
si l'entreprise tentait 
d'obtenir des concessions 
de la part des employés 
pour régler un conflit 
de travail, alors qu'elle 
l'a elle-même déclenché 
et que les négociateurs 
envoyés du siège social 
de Toronto n'ont visi­

blement pas le mandat 
de conclure une entente 
avec les syndiqués. « Dès 
qu'il y a une proposition 
pour retourner à la table 
de négociation, ça bloque 

parce que les représentants de Loblaw doivent 
se référer au bureau central de Toronto. Ils 
viennent au Québec, mais n'ont pas de mandat 
clair», a souligné le conseiller syndical CSN, 
Sylvain N olet. • L.S. 

fonctions, des analystes programmeurs, 
de la secrétaire du greffe, du chargé des 
affaires publiques, de la conseillère et de 
l'analyste en ressources humaines 

OUTAOUAIS 

Pavillon du parc 
Toutes les intervenantes et tous 
les intervenants en milieu résidentiel 
pour adultes 

Centre de santé et de services sociaux 
[CSSS) du Pontiac 
Tous les intervenants en milieu résidentiel 
pour adultes 

CSSS Des Collines 
Tous les intervenants en milieu résidentiel 
pour adultes 

CSSS de Papineau 
Tous les intervenants en milieu résidentiel 
pour adultes 

CSSS de Gatineau 
Tous les intervenants en milieu résidentiel 
pour adultes 

QUtBEC-CHAUDltRE·APPALACHES 

Coopérative des techniciens 
ambulanciers du Québec [CETAQ) -
région de Charlevoix 
Toutes les ambulancières et tous les 
ambulanciers salariés 

GarantGP 
Tous les salariés, sauf les personnes 
automatiquement exclues par la loi 

Fondée en 1921, la CSN représente plus 
de 300 000 travailleuses et travailleurs, et ce, tant 
dans les secteurs privé que public. 

•A.V. 



• • H1sto1re 
Jacques ROUILLARD 
L'auteur a rédigé plusieurs ouvrages et articles sur le syndicalisme québécois. Il a publié des volumes de synthèse, 
dont Le Syndicalisme québécois. Deux siècles d'histoire (2004) et L'expérience syndicale ou Québec. Ses rapports 
avec l'État, la notion et /'opinion publique (2008). 

AUX ORIGINES DE LA CSN (1912-1940) 

UN SYNDICALISME 
PAS SI COMPLAISANT 
J 

usqu'en 1960, la CSN portait le nom 
de Confédération des travailleurs 
catholiques du Canada (CTCC). For­
mée en 1921, elle regroupe les syndicats 

catholiques implantés un peu partout au 
Québec depuis 1912. Leur fondation sous 
l'influence du clergé catholique a pour but 
de faire échec à l'expansion des unions inter­
nationales venues des États-Unis et affiliées 
à l'American Federation of Labor. On leur 
reproche d'inciter à la lutte de classes et de 

diffuser des idées socialistes et anticléricales. 
Les syndicats catholiques veulent réunir les 
travailleurs de foi catholique dans des orga­
nisations qui s'inspirent de la doctrine sociale 
de l'Église catholique. Leur conception de 
l'action syndicale mise sur l'esprit de justice 

des employeurs et la bonne entente pour 
parvenir à améliorer le sort des travailleurs. 

En 1911, les syndicats internationaux 
sont déjà bien implantés dans la région 
de Montréal avec des effectifs d'environ 
20 ooo membres, aux deux tiers franco­
phones. C'est lorsqu'ils s'efforcent de gagner 

les villes de province que les autorités reli­
gieuses s'émeuvent et qu'elles commencent 

à mettre sur pied des syndicats catholiques. 

C'est le cas à Chicoutimi en 1912, à Trois­
Rivières en 1913 et à Thetford Mines en 1915. 

Dans la ville de Québec existent déjà des 
syndicats vigoureux depuis le début du siècle, 
notamment dans l'industrie de la chaussure, 

qui refusent toute affiliation à des syndicats 
internationaux, non pas sous l'influence clé­

ricale, mais par patriotisme, car ils jugent que 
les travailleurs canadiens doivent pouvoir 
animer eux-mêmes leurs syndicats. Pendant 
la Première Guerre, ils se laissent cependant 
convaincre d'accepter des aumôniers et de 
se transformer en syndicats catholiques. 
C'est ainsi qu'en ce début du XX' siècle se 
dessine la géographie du syndicalisme au 
Québec : les syndicats internationaux sont 
solidement implantés à Montréal, alors que 
les syndicats catholiques prennent racine à 
Québec et en région. 

Le modèle de relations de travail proposé 
par les premiers syndicats catholiques, avant 
et pendant la Première Guerre, s'avère vite 

utopique lorsque confronté aux réalités du 
monde du travail. Leurs effectifs stagnent 
ou régressent, si bien qu'on doit relancer 
le mouvement sur de nouvelles bases au 
début des années 1920. La plupart des syndi-

cats catholiques placent alors la défense des 
intérêts professionnels des travailleurs au 
premier rang de leurs objectifs. C'est pour­
quoi ils adoptent les pratiques éprouvées des 
unions internationales : organisation sur la 
base du métier, négociation de conventions 
collectives, obtention de l'atelier fermé, arrêts 
de travail, étiquette syndicale, fonds de grève 
chez certains syndicats, etc. 

Contrairement à ce qu'on a pu écrire, 
les syndicats catholiques n'écartent pas le 

recours à la grève : ils sont responsables 
de plus d'une cinquantaine de débrayages 
dans les années 1920 et 1930. Ils sont même 
à l'origine des plus importantes grèves à sur­

venir au Québec pendant ces années: 3000 

travailleurs touchés pendant quatre mois 
dans l'industrie de la chaussure à Québec 

en mai 1926, 9000 ouvriers et ouvrières dans 
huit usines de la Dominion Textile pendant 
un mois en août 1937, 1200 ouvriers chez 
Marine Industries de Sorel pendant deux 
mois en août 1937. Toujours dans le but de 
renforcer leur capacité de négocier de bonnes 
conventions collectives, la CTCC forme des 
fédérations de métiers dans les industries 
du papier en 1923, du bâtiment en 1924, de 



l'imprimerie en 1925, du textile en 1926, de 
la chaussure en 1931, etc. En 1940, on compte 
onze fédérations avec des effectifs totaux 
s'élevant à 46 ooo membres. C'est le tiers 
des effectifs syndicaux totaux au Québec, un 
pourcentage que la CTCC-CSN ne dépassera 
pas jusqu'à nos jours. 

Les syndicats catholiques se dotent égale­
ment comme les syndicats internationaux de 
conseils centraux dans les villes pour ache­
miner des revendications auprès des conseils 
municipaux et aider à la syndicalisation des 
travailleurs. Le premier conseil est formé à 
Québec en 1918, puis à Hull en 1919, à Mont­
réal et à Granby en 1920, à Lachine en 1922, 

etc. On en compte 13 en 1940. La centrale est 
soucieuse également de présenter chaque 
année ses doléances aux gouvernements 
d'Ottawa et de Québec afin qu'ils légifèrent 

pour assurer la protection des travailleurs. 
Dans les années 1920 et 1930, elle revendique 
notamment de fixer un salaire minimum, 

d'améliorer la loi des accidents de travail 
et d'instituer les bases d'un filet de sécurité 
sociale avec les pensions de vieillesse, les allo­
cations familiales et l'assurance-chômage. En 

revanche, ses origines religieuses la rendent 
réfractaire à deux mesures activement mises 
en avant par les syndicats internationaux: la 
fréquentation scolaire obligatoire et la natio­
nalisation des entreprises de services publics 
(chemins de fer, tramways, distribution du 
gaz et de l'électricité, etc.). 

Au début des années 1930, la CTCC 
réclame une loi qui permet au gouvernement 
d'étendre par décret à tout un secteur indus­
triel, dans un territoire déterminé, les termes 
d'une convention collective conclue par un 
syndicat. Elle y voit un moyen d'enrayer la 
détérioration des conditions de travail pen­
dant la crise économique et de favoriser la 
syndicalisation des travailleurs. Adoptée par 
le gouvernement en 1934, cette loi donne un 
coup de pouce substantiel à l'organisation des 
travailleurs dont elle tire particulièrement 
profit, notamment dans l'industrie de la 
construction. C'est la première loi adoptée 
au Canada pour favoriser la syndicalisation, 
adoptée avant les lois de protection syndicale 
inspirées du Wagner Act états-unien. Les 
principes de cette dernière loi sont repris 
dans les provinces canadiennes et par le gou­
vernement fédéral à partir de 1937 (le Québec 
fait de même en 1944). Sous le nom de Loi 
sur les décrets de convention collective, la 

1. La CTCC tient son 13' Congrès à Trois­
Rivières en juillet 1934. Il est présidé 
par Osias Fi lion, aussi président de la 
Fédération du bâtiment. Dans la première 
rangée, on aperçoit Maurice Duplessis, 
alors chef de l'opposition officielle. 

2. La manufacture de chaussures de C. E. 
McKeen, The Adams Shoe Company, située 
dans le quartier Saint-Roch, à Québec, 
en 1894. 

loi de 1934 régit toujours les conditions de 
travail d'environ 75 ooo salariés au Québec. 

Ainsi, une meilleure connaissance 
de l'histoire de la CTCC permet de cor­
riger l'image de complaisance envers les 

employeurs auxquels les syndicats catho­
liques sont souvent associés avant les années 
1950. Comme on l'a vu, ils se soucient de 
négocier des conventions collectives avanta­
geuses pour leurs membres, qui ne répugnent 
pas à l'occasion de recourir à la grève. S'il 
en avait été autrement, ils n'auraient pu se 

développer et auraient perdu leurs membres 
au profit des syndicats internationaux. Ainsi, 
dès les années 1920, les pratiques des syn­
dicats catholiques se distinguent des prin­
cipes à l'origine de leur fondation.L'écart va 
s'élargir dans les années 1950, affirmant leur 
militantisme, s'élevant contre le gouverne­
ment Duplessis et s'éloignant de la doctrine 

sociale de l'Église. Le tout culmine en 1960 

avec l'adoption d'un nouveau nom, la Confé­

dération des syndicats nationaux (CSN). • 
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LE RETOUR 
DU BALANCIER 

Au début des années 1960, tout 
était permis: l'État se construisait, 
la conscience sociale du Québec 
s'éveillait avec notamment l'action 
de la CSN auprès des travailleurs, 
le mouvement coopératif n'allait 
plus se limiter à Desjardins pour 
s'appliquer à toute une gamme 
d'activités, notamment en milieu 
rural. Rien n'était facile, mais 
tout semblait possible et tout, à 
l'époque, l'a été dans les faits. 

Un État nouveau 
Le Mouvement Desjardins s'était d'abord 

enraciné en milieu rural. Des fermiers qui 
avaient emprunté des sommes pour acquérir 
leurs terres, la plupart du temps par l'entre­
mise de leur notaire, se trouvaient, lorsque 
les récoltes avaient été mauvaises, dans l'im­
possibilité de rembourser l'emprunt tel que 

négocié. Ils étaient menacés de saisie par les 
banques. La région de Lévis était particuliè­
rement touchée et c'est là que la coopération 
vit le jour à l'initiative d'Alphonse Desjar­
dins, dans le sous-sol de sa maison. Au début 

des années 1960, le mouvement coopératif 
était devenu une force économique incon­
tournable au Québec. 

Quant à l'administration publique, elle 

veillait à encadrer le développement du sys­
tème de santé, de l'enseignement à tous les 

niveaux et de la gestion des affaires publiques. 
Hydra-Québec, tel que nous la connais­

sons, est le résultat de la nationalisation d'en­
treprises privées anglophones propriétaires 
de la ressource hydraulique. Avec la collabo­
ration de tous les leaders del' époque, elle est 

devenue une force de notre communauté. 
CSN, coopération, administration publi­

que, gestion et propriété des grandes res­
sources: tout était là pour réussir. 

Mais, car il y eut un mais ... 
Mais le temps passant, bien établies sur leur 
fondement et leur base d'origine, les grandes 
structures de services ont toujours plutôt 
tendance à ne considérer que les ajustements 
nécessaires à leur fonctionnement central. 

La fonction publique du Québec moderne 
est née dans l'enthousiasme du début des 

années 1960. On était alors fiers de travailler 
pour l'État. L'État pouvait tout faire et l'État 

a voulu tout faire. L'administration publique 
s'est renforcée, devenant lourde et tatillonne, 

par ses lois et règlements, difficiles à faire 
respecter dans les faits. 

On voulait planifier, organiser, construire. 
On a plutôt réglementé, contrôlé à priori, 

surveillé, sanctionné. L'argent se faisant plus 
rare, on a poussé « vers le bas» certaines res­

ponsabilités. Mais nous sommes-nous assurés 
que les nouveaux délégataires avaient vrai­
ment les moyens de les assumer? La muni­
cipalité, alors responsable de la circulation, 

des services publics de base et de la sécurité 
des biens et des personnes (dans les villes), 

est devenue à son tour source de règlements 
de plus en plus nombreux. 

Le discours néolibéral stigmatisait les 
fonctions publiques, lourdes, coûteuses et 



inefficaces, disait-on. Le privé est devenu 

la panacée. Les PPP sont nés, on a grugé la 
sécurité d'emploi chez les fonctionnaires en 

faisant de plus en plus affaire avec le privé. 
L'administration publique a perdu les 

moyens de faire ses propres expertises et 
beaucoup de ses compétences. Elle a perdu 
une partie essentielle de sa justification. 
Nous sommes maintenant à l'aube d'un 
retour du balancier. 

Voir venir 
Il est ahurissant que la crise financière, dont 
on a souligné le cinquième anniversaire, 
n'ait pas débouché sur des corrections, qui 

apparaissent essentielles à tous ceux qui ne 
sont pas bénéficiaires de cette cupidité. 

Pourtant, il y a une quinzaine d'années, 
des analystes, des penseurs et des chercheurs 
voyaient venir cette situation au moment où 
le gouvernement américain a déréglementé 
le fonctionnement des banques et des insti­
tutions financières pour leur permettre de 
«jouer» le vrai argent des vrais citoyens. On 
pensait que cela n'arriverait pas, dans ces 

milieux qui ne vivent que pour l'argent, sans 
conscience sociale et sans se préoccuper de 
l'impact de leur cupidité sur les plus petits 
dans nos communautés et dans nos pays. 

On a qu'à ouvrir les journaux pour voir 
ce qui en est aujourd'hui: aucune condam­

nation sérieuse, tout est en place pour que 
la crise puisse recommencer, mais sans que 
personne ne cherche à l'éviter. Les taux d'in­
térêt sont bas, ce qui fait que les fonds de 
pension ne rapportent pas beaucoup, entraî­
nant l'appauvrissement relatif des caisses de 
retraite. Dans cette spéculation pyramidale, 
ce sont toujours les plus petits, au bas de la 
pyramide, qui, finalement, écopent. Ceux 
d'en haut sont partis avec l'argent, ceux d'en 
bas perdent le peu qu'ils y ont mis, souvent 
conseillés par des institutions financières 
aussi gourmandes que les spéculateurs. 

Une organisation comme la CSN doit 
avoir quelque part un noyau de réflexion qui 
s'appuie sur soit les universités, soit quelques 
chercheurs et qui n'a que pour mandat de 

voir venir, imaginant les impacts possibles 
sur ses membres, bien sûr, mais aussi sur 
tous les travailleurs, membres ou non. Au 
quotidien, le néolibéralisme continue à 

grignoter l'État et les services publics. Les 
gouvernements qu'ils soient de gauche, de 

droite ou du centre sont devenus prisonniers 
de ce système et, malgré leurs discours et 
leurs promesses, ne peuvent à peu près rien 
y changer. Les coopératives, en particulier 
le Mouvement Desjardins, la CSN et les 

penseurs de l'administration publique ont 
le devoir de voir venir le retour du balancier 
afin de protéger ceux qu'ils ont le mandat 
de représenter. 

Vous entendez souvent des gens qui se 
disent progressistes, mais qui ne sont en 
fait que des néolibéraux, casser du sucre sur 
le dos des syndicats. Les médias montrent 
en exergue les moments les plus difficiles, 
mais personne ne parle de leur rôle auprès 
de leurs membres. Est-ce qu'on aurait oublié 
ce rôle d'éducation et d'information? Le 
Mouvement Desjardins, tout en étant aussi 
efficace qu'une grande banque, a le devoir 

de protéger le développement coopératif, 
de le favoriser en région et de faire en sorte 
que l'on réapprenne ensemble à utiliser à la 
fois la conscience sociale, la force du travail, 
l'argent que nous mettons en commun et 
l'État dans ses responsabilités premières de 
planification et d'orientation. 

Je lisais récemment dans Le Monde diplo­
matique, un article du 9 septembre 2013, que 
les salariés et les retraités étaient dans la ligne 
de mire des gouvernements afin de se refaire 
des fonds, épongés par la crise économique. 
Le gouvernement socialiste français, tout 
socialiste qu'il soit, a la philosophie suivante, 

selon cet article: « Travailler plus pour toucher 
moins et, sans attendre, payer plus». C'est 

aussi le rêve de certains de nos dirigeants 
politiques et de nos hauts fonctionnaires dans 
ce qu'on appelle l'effort de redressement des 

finances publiques. Il faudrait plutôt s'attaquer 
au double emploi, aux cheminements tordus 

qui conduisent à amorcer des projets qui ne 
se terminent jamais que dans le désastre 
comme on l'a vu à Montréal dans le dossier 
de l'Université du Québec ou sous l'autorité 

fédérale il y a déjà quelques années, à l'aéro­
port de Mirabel qui a coûté plus de 2 milliards 
en argent de l'époque aux citoyens et qui est 
aujourd'hui fermé: Une perte nette. 

Il faut que ceux qui en sont capables, 
notamment dans les grandes organisations 
que j'ai mentionnées plus haut, choisissent de 
consacrer un certain nombre de ressources 
à la lecture, à la réflexion, et ce, pour que les 

gens que l'on représente soient informés et 
éduqués sur la façon dont la société fonc­
tionne pour pouvoir se mobiliser autrement 
que pour quelques dollars. 

Le défi de la CSN 
Sans se renouveler, ces grands piliers du déve­

loppement du Québec risquent de mêler les 
choses, de ne plus faire la différence entre le 
développement et la croissance et, finalement, 
de permettre aux décideurs publics de nous 
transformer peu à peu en consommateurs 
de biens produits ailleurs et de la recherche 
faite ailleurs et d'appauvrir notre principale 
ressource qui est la ressource humaine, qu'elle 

soit au travail ou à l'université. 
Le défi de la CSN est de retrouver les 

sources qui l'ont alimentée, notamment au 
moment de la présidence de Marcel Pepin, 
au moment de la faculté des sciences sociales 
de l'Université Laval et au moment des 
grands débats qui portaient sur les enjeux 
et les projets de société, et non pas unique­
ment sur les salaires et les conditions de 
travail. Le modèle de développement que 
le Québec doit privilégier est celui, dans 

ses principes, qui a été pratiqué au moment 
de la Révolution tranquille, mais adapté 
aux réalités d'aujourd'hui. On doit protéger 
l'État, quitte à le faire maigrir dans ce qu'il 
a d'inutile, mais en le renforçant dans ses 
fonctions essentielles, en évitant les chevau­

chements tout à fait improductifs et en nous 
assurant qu'il sorte des tablettes les études 

qui ont été réalisées et commandées au fil des 
années et qui ont soigneusement été mises de 
côté pour ne pas déranger les développeurs 
administratifs du « mur à mur». • 



CSN 
csn.qc.ca 


	Perspectives_CSN_43_Page_01
	Perspectives_CSN_43_Page_02
	Perspectives_CSN_43_Page_03
	Perspectives_CSN_43_Page_04
	Perspectives_CSN_43_Page_05
	Perspectives_CSN_43_Page_06
	Perspectives_CSN_43_Page_07
	Perspectives_CSN_43_Page_08
	Perspectives_CSN_43_Page_09
	Perspectives_CSN_43_Page_10
	Perspectives_CSN_43_Page_11
	Perspectives_CSN_43_Page_12
	Perspectives_CSN_43_Page_13
	Perspectives_CSN_43_Page_14
	Perspectives_CSN_43_Page_15
	Perspectives_CSN_43_Page_16
	Perspectives_CSN_43_Page_17
	Perspectives_CSN_43_Page_18
	Perspectives_CSN_43_Page_19
	Perspectives_CSN_43_Page_20
	Perspectives_CSN_43_Page_21
	Perspectives_CSN_43_Page_22
	Perspectives_CSN_43_Page_23
	Perspectives_CSN_43_Page_24
	Perspectives_CSN_43_Page_25
	Perspectives_CSN_43_Page_26
	Perspectives_CSN_43_Page_27
	Perspectives_CSN_43_Page_28
	Perspectives_CSN_43_Page_29
	Perspectives_CSN_43_Page_30
	Perspectives_CSN_43_Page_31
	Perspectives_CSN_43_Page_32

